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. DE LA Sll??B Au CCNSESL DE SECUE?XTE 4 

Confardmmt à llarticle 25 du i~&~lemr;nt ictirieur provisoire du Consell 
de shW.b5, le ÇecrBtilre #$n&.xL R 1’hQnlleur de faire savoir qu’il a reçu un 
titigramme dal& du 3 janvier 1970, par laque1 le Ministre &s affaires étrmghs 
de Syrie lui fait savtxlx que M, Gcwge 'IIOMEH a B-t-6 nom& ropr8swtant et 
M. Rafic JQUElJATI, reprdsentwb suppldant de la Syrie,au Conseil de sécuriti. 

De l'avis du Secr6tRire g&&ral., CB tiIdgramme constitue des pouvoirs 
prcviooirfis suff isents. : 


